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ARTICLE UNIQUE

À l’alinéa 11, après le mot :

« exclusion », 

insérer le mot :

« large ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le compromis trouvé sur la directive services par le Parlement européen avec le Conseil,
sous  l’égide  de  la  rapporteure  socialiste,  Mme  Evelyne  Gebhardt,  prévoit  explicitement  une
exclusion large des services sociaux du champ d’application de la directive.


